
La filière DEEE professionnels

EcoLogic



La société EcoLogic : 

Une SAS créée en Décembre 2005 avec le soutien des fédérations 
professionnelles ALLIANCE TICS et FICIME

Un actionnariat ouvert et égalitaire

13 actionnaires à ce jour : 
• Brother, Fujifilm, Kodak, Pioneer, Sagem, Ficime Conseil, Epson, Peekton, 

Sharp, Daewoo, Aisin, Lexmark, NéoNuméric

Ecologic, en tant qu’éco-organisme, est agréé par arrêté en date du 9 août 2006 
(NOR : DEVP0650379A), pour assurer l’enlèvement et le traitement des déchets
d’équipements électriques et électroniques ménagers collectés sélectivement
relevant de l'ensemble des catégories à l'exception des lampes (catégorie 5). 

EcoLogic propose des solutions pour les DEEE ménager s et professionnels



Les Producteurs :

D’après l’article 18 du décret 2005-829 du 20 juillet 2005 relatif à l’élimination 
des DEEE, « les Producteurs sont tenus d’assurer l’organisation et le financement 
de l’enlèvement et du traitement des DEEE professionnels mis sur le marché
après le 13 août 2005 ». 

- La responsabilité est individuelle : le Producteur a le choix de sa solution 
d’enlèvement et de traitement tant qu’elle remplit les objectifs du décret et en 
particulier les objectifs de valorisation.

- Les Producteurs sont tenus de proposer une solution à leurs utilisateurs finaux 
au moment où ils désirent se débarrasser de leurs DEEE professionnels

Un producteur peut cependant convenir de transférer sa responsabilité à
l’utilisateur final par l’intermédiaire du contrat de vente de l’équipement. 

- Dans ce cas, le contrat doit prévoir les conditions dans lesquelles l’utilisateur 
final assure pour tout ou partie l’élimination du déchet.

Les Obligations des acteurs de la filières



Les Producteurs :

Les Producteurs sont tenus de faire les déclarations au Registre National 
des producteurs de ses mises sur le marché des EEE professionnels ainsi 
que des tonnages de DEEE qu’il ont enlevés et traités.

- Les Producteurs doivent mettre en place un outil de suivi des 
performances (tonnages et valorisation) de leurs filières individuelles.

- Les performances de collecte de chaque filière individuelle sont 
susceptibles 
d’être évaluées et comparées par les pouvoirs publics.

Les Détenteurs :

L’enlèvement et le traitement des DEEE professionnels issus des produits 
mis sur le marché avant le 13 août 2005 incombent aux utilisateurs sauf 
s’ils en ont convenu autrement avec les Producteurs.

Les Obligations des acteurs de la filières



Les solutions DEEE professionnels

Utilisateur, ClientUtilisateur, Client

ProducteurProducteur Pouvoirs PublicsPouvoirs Publics

Solution
mutualisée

Solution
mutualisée

Responsabilité du producteur professionnel : 
� DEEE mis sur le marché après le 13 août 2005
� DEEE de sa marque
� Pas de transfert de responsabilité avec l’utilisateu r final par le contrat de vente

3 - Déclare les tonnages 
collectés et recyclés

0 - Déclare  ses 
mises sur le marché

0 - DéfinitMoyens 
appropriés 
pour informer 
le détenteur

1 - Demande 
de reprise 2 - Exécute

Solution 
individuelle

Solution 
individuelle



La solution individuelle, complexité à terme

Prod. AProd. A Prod. BProd. B Prod. ZProd. Z

DistributeurDistributeur

PME/ PMIPME/ PMI Grands comptes
Administrations
Grands comptes
Administrations

DEEE

Enlèvement
Prod A

Enlèvement
Prod A

Pts collec
Prod B

Pts collec
Prod B

Flux par marque
Multiplication des stocks sur site ou des points de collecte spécifiques 
Points de collecte par marque, a priori rares et lointains
Impact environnemental des trajets multiples

Pts collec
Prod A

Pts collec
Prod A

Pts collec
Prod Z

Pts collec
Prod Z



La Mutualisation EcoLogic

Prod. AProd. A Prod. BProd. B Prod. ZProd. Z

Distributeur Distributeur 

PME/ PMIPME/ PMI Grands comptes
Administrations
Grands comptes
Administrations

DEEE

Pts de 
collecte 
Pts de 

collecte 

Interface de 
mutualisation 

EcoLogic

Interface de 
mutualisation 

EcoLogic

Enlèvement 
EcoLogic/

Veolia

Enlèvement 
EcoLogic/

Veolia

Flux Multi-producteurs :
Minimisation des stocks sur site et des déplacements
0ptimisation des points de collecte et des enlèvements 
Massification des flux

Enlèvement



Extranet

Une solution complémentaire aux dispositifs existan ts

La Mutualisation EcoLogic

Tri administratif multi-marques :

- Gain potentiel de 30% du coût logistique et traitement

Réduction du nombre de transports :

- Diminution impact CO2

- Simplification pour le détenteur

- Réduction des coûts

Maîtrise de la filière

- Contrôle et audit des opérateurs

- Mise en place d’un référentiel partagé



Extranet

Une solution complémentaire aux dispositifs existan ts

La Mutualisation EcoLogic

Interface unique pour tous :

- Simplification administrative

- Reporting standardisé aux pouvoirs publics

Maîtrise des coûts

- Acteur objectif pour la sélection des prestataires

- Economie d’échelle

- Barème annuel compétitif



Dispositif technique

Utilisateur

EcoLogic
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Facturation individuelleGestion 



Facturation et reporting

Une facturation et un reporting individuels au 
prorata des matériels de la marque du producteur

Une facturation mensuelle sur les opérations réalisées

Un suivi par marque (et optionnellement par référence) 
des produits enlevés

Une déclaration pour les pouvoirs publics des tonnages 
enlevés, réemployés, recyclés, valorisés ou éliminés.

Un barème qui prend en compte les massifications

Une distinction du service de base et des services 
optionnels (à la charge du détenteur)



ANNEXES
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Définition d’un DEEE professionnel

Un déchet d’équipement électrique et électronique (DEEE) est considéré comme 
professionnel s’il n’est pas :

ménager : DEEE dont l’utilisateur final est un particulier

ménager assimilé : DEEE utilisés à des fins professionnelles ou pour 
les besoins d’associations qui sont similaires à ceux des ménages en 
raison de leur nature et des circuits de distribution par lesquels ils 
sont distribués.



Traitement des demandes détenteurs

Le détenteur fournit une liste des 
produits concernés :

• Début de la traçabilité
• Clé de répartition pour la 

facturation individuelle basée sur 
le poids réel du lot

• Définition des conditions 
d’intervention et services 
additionnels à la charge du 
détenteur.



Réseau de point de collecte (PAD)

Apport direct possible sur plus de 100 points en 20 10

� PAD opérationnels

� PAD opérationnels

� PAD prévus en 2010


